
 
AVENANT 2026 

A LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 
ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES AMBERT LIVRADOIS FOREZ 

ET LA MAISON DU TOURISME DU LIVRADOIS-FOREZ 
2025-2027 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
ENTRE 
 
La Communauté de communes de Ambert Livradois Forez 
Adresse : 15 avenue du 11 Novembre 
63600 AMBERT 
 
Représentée par son président en exercice, Daniel FORESTIER 
 
Dûment autorisé à signer la présente convention par délibération  
 

d’une part 
 
 

Et 
 
 
L’association « Maison du tourisme du Livradois-Forez»  
domiciliée à Le Bourg 
63880 Saint-Gervais-sous-Meymont 
 
Représentée par sa présidente, Corinne MONDIN 
 

 
d’autre part 
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Le présent avenant modifie le paragraphe des articles suivants de la convention d’objectifs et 
de moyens entre la Communauté de communes Ambert Livradois Forez et la Maison du tourisme 
du Livradois Forez : 
 
ARTICLE 18 : PARTICIPATION FINANCIERE 
 
La participation financière de la communauté de communes à la Maison du tourisme se décompose de 
la façon suivante : 
 
 

  2025 2026 2027 
Part forfaitaire 505 287€ 505 287€  
Schéma d’accueil et d’information 
Destination Grand R 

3375€ 
7800€ 

3375€ 
7800€  

MONTANT TOTAL DE LA SUBVENTION 
ANNUELLE 

516 462 
 

516 462€ 
 

 

 
La participation financière sera versée chaque année de la façon suivante : 

- Une avance de 40% avant la fin janvier sur la base du montant de la part forfaitaire de l’année 
N-1 ; 

- Un acompte de 40% du montant de la part forfaitaire de l’année N, après l’adoption du budget 
primitif adopté en conseil communautaire, sur la base du montant inscrit dans l’avenant de 
l’année en cours.  

- Le solde avant fin septembre, sur la base du montant précisé dans l’avenant de l’année en 
cours (solde part forfaitaire, SADI et Destination Grand R). […] 

 
 
Fait à Saint-Gervais-sous-Meymont 
Le  
 
 
 
Pour la Communauté de communes Pour la Maison du tourisme 
Le Président, La Présidente, 
 
 
 
 
 
Daniel FORESTIER Corinne MONDIN 
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